
INFORMATIONS MANQUANTES :  

Niveau de préjudice

Vous pouvez vérifier l’état de votre demande d’indemnisation ou 
poser des questions au sujet des informations manquantes en 

appelant l’administrateur au 1-888-221-2898.

Recours collectif des externats indiens
Administrateur, a/s de Deloitte
C.P. 1775, Toronto (Ontario)  M5C 0A2 Canada
Téléc. : 1-416-366-1102
Courriel : indiandayschools@deloitte.ca

Envoyez votre formulaire dûment rempli par la 
poste, par télécopieur ou par courriel à :

Il y a cinq niveaux de préjudice ; avant d’en choisir un :

Passez en revue les descriptions 
et réfléchissez à votre situation

Notez votre choix dans l’espace 
prévu à cet effet 

Si vous ne savez pas quel niveau s’applique à vous, vous pouvez appeler l’avocat du 
groupe pour obtenir de l’aide au 1-844-539-3815. L’appel est sans frais.

Voici ce qu’il faut faire. 

Avez-vous reçu une lettre de l’administrateur indiquant que le niveau de 
préjudice ne figure pas sur votre formulaire de demande ? Votre lettre comprend 
la section du formulaire de demande d’indemnisation qui doit être complétée. Le 
choix du niveau de préjudice sert à déterminer l’indemnisation. Les formulaires 

de demande d’indemnisation incomplets ne peuvent pas être évalués.

Des ressources, notamment des vidéos et des infographies, sont disponibles tout au long du 
processus de réclamation sur le site https://indiandayschools.com/fr/. Vous pouvez également 
bénéficier du soutien émotionnel gratuit offert à tout moment par la Ligne d’écoute d’espoir 
pour le mieux-être en appelant le 1-855-242-3310 ou en consultant espoirpourlemieuxetre.ca

https://indiandayschools.com/fr/
http://espoirpourlemieuxetre.ca

